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Texte de la question

Mme Catherine Beaubatie attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du redressement
productif, chargée des petites et moyennes entreprises, de l'innovation et de l'économie numérique, sur le
périmètre des zones AMII. Le 4 août 2010, le Gouvernement avait lancé un appel à manifestations d'intentions
d'investissement (AMII) afin d'inviter les opérateurs de communications électroniques à présenter leurs projets
de déploiement de réseaux à très haut débit ne nécessitant pas de subvention publique et situés en dehors des
148 communes constituant les zones très denses. Un opérateur avait alors déclaré son intention de construire
un réseau FTTH sur l'ensemble du territoire de la communauté d'agglomération de Limoges au 1er janvier 2011.
Depuis le périmètre de cet établissement public de coopération intercommunale a évolué. En effet, des
communes ont et vont intégrer Limoges-métropole. Cependant, de par leur intégration a posteriori, elles ne sont
pas incluses dans cette zone AMII. Aussi lui demande-t-elle dans quelle mesure le périmètre des zones AMII
pourrait évoluer en suivant l'évolution de la composition des EPCI afin de permettre un aménagement cohérent
du territoire et de répondre aux demandes des élus locaux et des habitants.
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